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Horaires d’ouverture : 
du lundi au vendredi  

de 9h à 17h 
 

Bobigny, le  juillet  2014 
 
 
 
Le directeur académique 
des services départementaux  
de l’Éducation nationale 
de la Seine-Saint-Denis 
 
à 
 
Mesdames et messieurs les inspecteurs de 
l’Éducation nationale 

Mesdames et messieurs les directeurs des écoles 
maternelles, élémentaires, et des établissements 
spécialisés 

Mesdames et messieurs les instituteurs et 
professeurs des écoles 

 
 
 
 
 
 
 
Objet : Organisation du temps de travail des enseig nants du 1 er degré pour 

l’année scolaire 2014/2015 dans le département de l a Seine-Saint-Denis.  
 
 
 
La réforme des rythmes scolaires prévoit une nouvelle répartition du temps scolaire 
de nos élèves qui peut désormais varier selon les communes ou les écoles. C’est 
pourquoi, les horaires de chaque école du département sont consultables sur le site 
Internet de la DSDEN 93. 
 
Elle  s’accompagne également d’une nouvelle organisation du temps de travail des 
enseignants. Le décret n° 2013-77 et la circulaire ministérielle n°2013-038 prévoient 
le service des enseignants dans le cadre des nouveaux rythmes scolaires. Au-delà 
des principes de mise en œuvre des obligations de service des enseignants dans le 
département, les tableaux présentés ci-dessous détaillent les obligations de services 
des enseignants pour chaque commune. 
 
 

I.  Principes de détermination des obligation de se rvice des enseignants 
 
Le service d’un enseignant à temps complet prévoit 972 heures annuelles de travail 
dans une école. Ces 972 heures se décomposent comme suit : 

 

- 24 heures d’enseignement hebdomadaires (864 heures annuelles) ; 

- 60 heures annuelles consacrées à des Activités pédagogiques 
complémentaires (APC, 36 heures) et à un temps de travail sur l’identification 
des besoins des élèves et à l’organisation des APC (24h) ; 

- 24 heures annuelles de concertation ; 

- 18 heures annuelles d’actions de formation de proximité ; 

- 6 heures annuelles de conseil d’école. 
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* Enseignants à temps partiel. Dans une organisation où le temps scolaire est 
différent selon les jours, le temps d’enseignement des enseignants à temps 
partiel peut varier d’un enseignant à l’autre selon sa journée vaquée. Afin 
d’obtenir une quotité identique pour tous les enseignants et qui corresponde à la 
quotité obtenue par l’enseignant (75% ou 50%), les heures hors temps 
d’enseignement (108h) sont rééquilibrées. Notamment, les enseignants à 75% 
pourront assurer, selon les cas, moins de 75% des APC (cf. tableaux ci-dessous). 

Le 75% : Dans les écoles à 9 demi-journées les deux demi-journées vaquées des 
enseignants à 75% doivent être placées le même jour. Dans ces écoles, 
les enseignants à 75% doivent donc travailler le mercredi matin ou le 
samedi matin. En revanche, dans les écoles à 8 demi-journées un 75% 
dispense de deux demi-journées. Celles-ci peuvent être placées le même 
jour (l’enseignant à 75% travaille donc le mercredi matin et la 8ème demi-
journée) ou pas (l’enseignant à 75% ne travaille ni le mercredi matin, ni la 
8ème demi-journée mais travaille les 3 autres jours). 

Le 50% : Dans les écoles à 9 demis journées les enseignants à 50% travaillent deux 
jours et un mercredi matin (ou samedi matin) sur deux. Dans les écoles à 8 
demi-journées, un 50% s’entend sur quatre demi-journées. Soit 
l’enseignant à 50% ne travaille pas les deux journées entières, soit il ne 
travaille pas une journée entière et les deux demi-journées. 

 
* Directeurs déchargés de direction. Les décharges de direction sont des 

décharges d’enseignement. Les décharges sont les suivantes : 

- directeurs d’école à 4 classes : une journée par semaine ; 

- directeur bénéficiant d’1/3 de décharge : une journée et demie chaque semaine 
et dont l‘organisation varie selon la commune (cf tableaux) ; 

- directeurs bénéficiant d’1/2 décharge : 4 ou 4.5 demi-journées chaque semaine 
et dont l’organisation varie selon la commune (cf tableaux) ; 

- directeurs bénéficiant d’2/3 de décharge : 6 ou 5 demi-journées chaque 
semaine et dont l’organisation varie selon la commune (cf tableaux) ; 

Par ailleurs, les directeurs assurent des activités pédagogiques complémentaires 
pour un temps variable selon leur décharge. 

 
* Instituteurs et Professeurs des écoles Maitres Formateurs. Les MF ne sont pas 

tenus d’assurer des heures d’APC. Aussi, s’agissant d’heures ne figurant pas 
dans leur obligation de service, les MF qui conduiraient des heures d’APC seront 
rémunérés en heures supplémentaires. En revanche, les MF sont réputés 
consacrer 72 heures de leur temps personnel à des recherches pédagogiques. 
Par souci de présentation, ces 72 heures sont mentionnées en lieu et place des 
heures de soutien dans les tableaux présentés. 

 
* Adjoints fractionnés. Le service du mouvement procédera à des affectations 

d’enseignants sur des regroupements de fractions de poste laissées vacantes par 
des enseignants à temps partiels ou déchargés. Les regroupements de fractions 
de poste sont proposés par les IEN de circonscription qui sont chargés 
d’harmoniser les jours d’absence des titulaires afin de constituer un service 
cohérent pour le complément. Les calendriers et tableaux de service des 
roulements de groupements de services sont alors élaborés sous la coordination 
des IEN de circonscription dans le respect des principes suivants : 

- les adjoints fractionnés demeurent à disposition de leurs écoles d’exercice 
pendant les temps où ils n’ont pas de complément de service à assurer. 
Pendant cette mise à disposition, ils sont susceptibles de remplacer les 
éventuelles absences d’un enseignant de l’école ; 

- les regroupements de service seront limités dans la mesure du possible au 
territoire de la commune. Cela permettra de faciliter les déplacements du 
titulaire remplaçant mais aussi d’éviter de confronter des modèles horaires 
différents ; 

- certains adjoints fractionnés pourraient ne pas avoir de compléments à assurer 
certains mercredis. Ils pourront alors être sollicités pour assurer, si nécessaire 
,des remplacements dans leur école d’affectation ; 

- les regroupements choisis seront, dans la mesure du possible, ceux qui 
assurent une occupation à 100% des adjoints fractionnés. 
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* Etudiants Stagiaires. Les lauréats du concours 2014 rénové devront exercer à 
mi-temps en classe. Certains d’entre eux complèteront des enseignants à 50%, des 
directeurs bénéficiant d’une demi-décharge et des MF bénéficiant d’une demi-
décharge. D’autres seront complétés par des adjoints fractionnés sur leur quotité 
vaquée. 
 
 

II. Détail des obligations de service des enseignan ts et des compléments de 
service 

 
Les tableaux suivants déclinent les obligations de service pour les enseignants ainsi 
que les modalités d’organisation des compléments de service.  
 
* Compléments par adjoints fractionnés. Les ORS des adjoints fractionnés, 

mentionnées dans les tableaux ci-dessous, ne sont qu’indicatives et constituent 
un maximum pour les temps d’APC. En effet le temps effectif d’APC réalisé par 
les adjoints fractionnés dépend des modalités choisies par leurs écoles 
d’affectation pour la réalisation de ces APC et du jour de la semaine où ils 
complètent les titulaires. 

Les regroupements d’adjoints fractionnés permettant une occupation des adjoints 
à 100% seront privilégiés.  

Pour les communes dont les écoles connaissent deux ou trois types d’emplois du 
temps, il sera préférable, dans la mesure du possible, de construire les services 
des adjoints fractionnés sur les écoles d’un même type. 

 
* Compléments par Etudiants Stagiaires. Les lauréats du concours 2014 rénové 

devant suivre une formation à l’ESPE les jours vaqués de leur mi-temps (et donc 
le jour vaqué de l’enseignant à temps partiels ou de décharge du directeur ou du 
PMF) pourront être imposés. 
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c/ Les titulaires remplaçants et les RASED 

 
* Les titulaires « Zones d’intervention localisée ». Les obligations de service des 

titulaires ZIL correspondent au service du titulaire qu’ils sont amenés à remplacer 
y compris pour les heures d’APC.  

Pour les communes dont les écoles seront réparties en deux vagues d’emplois 
du temps (Le Bourget, Le Raincy, Noisy le sec, Pierrefitte, Stains, Villetaneuse), il 
faudra pré-positionner les titulaires remplaçants sur l’une ou l’autre des vagues 
pour l’année entière de façon à affecter les titulaires remplaçants sur les écoles 
d’une même vague au cours de la même semaine. 

 
* Les titulaires « Brigades de remplacements». Puisqu’ils ont vocation à intervenir 

sur différentes communes leurs obligations de service sont abordées dans le III 
de cette circulaire. 

 
* Les enseignants des RASED. Le temps de service des enseignants membres 

des RASED devront suivre les amplitudes choisies par les communes de leurs 
circonscriptions d’exercice. Pour les communes où ces amplitudes seront 
différentes selon les écoles, l’IEN de circonscription déterminera l’amplitude des 
membres du réseau et la fera connaître aux écoles. Il pourra, par exemple, 
prévoir que : 

- les maîtres E suivent l’amplitude de leurs écoles d’intervention ; 

- ou que les membres des réseaux (avec ou sans les maitres E) suivent 
l’amplitude d’une seule vague ; 

- ou que les amplitudes de travail soient fixées individuellement. 
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III. Le service des titulaires remplaçants et des e nseignants du RASED dans 
les circonscriptions avec des communes à horaires d ifférents 

 
Plusieurs circonscriptions du département comprennent des communes avec des 
modèles d’horaire différents. Il s’agit de : 

- Clichy/Le Raincy,  
- Montfermeil/Coubron/Vaujours, 
-  Dugny/Le Bourget, 
- Gagny/Villemomble, 
- Neuilly-sur-Marne/Neuilly-Plaisance/Gournay, 
- Romainville/Pré-Saint-Gervais/Les lilas, 
- Livry-Gargan/Pavillons-sous-Bois, 
- Montfermeil/Coubron/Vaujours, 
- Pierrefitte/Villetaneuse. 

 
* Compléments par adjoints fractionnés. Les ORS des adjoints fractionnés, 

intervenant sur des communes de modèles différents devront respecter le 
maximum de 24 heures d’enseignement hebdomadaires. 

 
* Les titulaires remplaçants « Zones d’intervention localisée » et « Brigades 

départementales ». Les obligations de service des titulaires ZIL et BD 
correspondent au service du titulaire qu’ils sont amenés à remplacer y compris 
pour les heures d’APC. 

Pour les circonscriptions concernées, il conviendra de pré-positionner les 
titulaires remplaçants sur l’une ou l’autre des communes pour l’année entière de 
façon à affecter les titulaires remplaçants sur les écoles d’une même commune 
au cours de la même semaine. 

Pour les circonscriptions avec des communes fonctionnant le samedi matin et 
d’autres le mercredi matin, il conviendra de pré-positionner les titulaires 
remplaçant sur l’une ou l’autre des communes pour l’année entière. 

 
* Les enseignants des RASED. Le temps de service des enseignants membres 

des RASED sera déterminé par l’IEN de circonscription qui le fera connaître aux 
écoles. Il pourra, par exemple, prévoir que : 

- les maîtres E suivent l’amplitude de leurs écoles d’intervention ; 
- ou que les membres des réseaux (avec ou sans les maitres E) suivent 

l’amplitude d’une seule vague ; 

- ou que les amplitudes de travail soient fixées individuellement. 

 
 
 

 
 
 

Jean-Louis Brison 


